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Bruxelles, le 26 janvier ·1924. 

1\ Monsieur le Président de la Chambre des Représenumts, á Bruxelles, 

MONSIEUR LE PnÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous transmettre une note relative à un nouvel amendement 
que M. Je Ministre de l'Agriculture et des Travaux publics propose d'apporter au 
projet de Budget ties dépenses recouvrables pour l'exercice 192/j.. (,t. - Agri 
culture). 
Il se traduit par une augmentation de 50,000 francs. 
En suite de cet amendement, le dit projet de Budget s'élèvera ù la somme de 

fr. 2,35.'i.990,H39.2ï. 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président, l'assurance de ma hante consi 
dération. 

f.,e Premier Minist-re, 
LJ/inistre des Finances, 

G. THEUNIS. 

(-IJ Budget, n° 4-XVII. 
Amendements, n° 78. 

Il 
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AMENDEMENT. 

Ministère de I'Agr-Icutture 
et des Tra.vaux publics. 

A. - Agriculture. 

M inisterle van Landbouw 
en Openbare Werken. 

A. - Landbouw. 

AnT. 2-:?liis (nouveau). - Indemnité Aur. '22i>is (nieuw). - Vc1·goedin9 
représentant le dousuunc du traitement gelifk aan één twaal(ile der wedde 
augmenté des indemnités de résidence verhoogt! met de ger,ins-en standplaats 
et familiale. . fr. rm,00O )) toelagen. . fr. 50,000 » 

Crédir nécessaire en suite ile la décision prise par le Gouvcrnemeut d'allouer au 
personnel une indemnité représentant le douzième du traitement majoré des 
indemnités de résidence et familiale. 


